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(54) Dispositif de fixation d’un bracelet sur une boîte de montre

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de fixation d’un bracelet (5) sur une boîte de montre (4)
comportant un élément mâle (1) et un élément femelle
(2), l’un desdits éléments étant destiné à être fixé sur le
bracelet (5) et l’autre à être fixé sur la boîte de montre
(4). L’élément mâle (1) comprend une languette (8) pré-
sentant une ouverture (9) et l’élément femelle (2) com-
porte une ouverture latérale (21) débouchant sur sa face
latérale libre et apte à recevoir ladite languette. L’élément
femelle (2) comporte un évidement (11) dans lequel un
actionneur (15) est disposé coulissant, l’actionneur étant
accessible par la face inférieure soit de la boite (4) soit
du bracelet (5) .L’actionneur (15) est maintenu en posi-
tion de repos en appui contre une butée (20) par une
action élastique (18). L’actionneur (15) comprend encore
une cavité (16) qui, en position de repos, est au moins
partiellement alignée avec l’ouverture latérale (22) de
l’évidement (11). Finalement, l’actionneur (15) présente
un verrou (17) coopérant avec l’ouverture (9) de la lan-
guette (8) de l’élément mâle (1), ledit verrou s’engageant
dans l’ouverture (9) de la languette (8) sous l’action élas-
tique (18) lorsque la languette (8) est introduite dans la
cavité (16) de l’actionneur (15) via l’ouverture latérale
(21) de l’élément femelle (2).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fixation d’un bracelet sur une boîte de montre.
[0002] On connaît un dispositif de fixation d’un bracelet
sur une boîte de montre par exemple des documents CH
179155, FR 1409848, CH 676073, US 4414719, FR
2206060 et US 6481069.
[0003] L’inconvénient de ces dispositifs provient de la
nécessité d’avoir recours à un outil pour le démontage
du bracelet, de la nécessité d’actionner un élément qui
assure la tenue du bracelet dans la boîte pour pouvoir
introduire le bracelet, du fait que des divers composants
ou protubérances restent visibles et nuisent à l’esthéti-
que de la pièce d’horlogerie, et/ou du fait qu’ils peuvent
permettre un jeu entre le bracelet et la boîte notamment
en termes d’un déplacement angulaire important du bra-
celet par rapport à l’axe 6h-12h de la boîte.
[0004] Le but de la présente invention est de permettre
une fixation rapide, fiable et sans outil d’un bracelet de
n’importe quel type, métallique ou non métallique, sur
une boîte de montre tout en évitant une désolidarisation
involontaire et intempestive du bracelet de la montre. Un
but également de la présente invention est de réaliser
un dispositif de fixation d’un bracelet sur une boîte de
montre qui ne comporte aucun élément visible et qui ne
nuise donc pas à l’esthétique de la pièce d’horlogerie.
Un autre but encore est de réaliser un dispositif de fixation
d’un bracelet sur une boîte de montre évitant tout jeu
entre le bracelet et la boîte et notamment également toute
possibilité de déplacement angulaire du bracelet par rap-
port à un axe 6-12H de la boîte.
[0005] La présente invention à pour objet un dispositif
de fixation d’un bracelet sur une boîte de montre com-
portant un élément mâle et un élément femelle, l’un des-
dits éléments étant destiné à être fixé sur le bracelet et
l’autre à être fixé sur la boîte de montre ; l’élément mâle
comprenant une languette présentant une ouverture ;
l’élément femelle comportant une ouverture latérale dé-
bouchant sur sa face latérale libre et étant apte à recevoir
ladite languette; caractérisé par le fait que l’élément fe-
melle comporte un évidement dans lequel un actionneur
est disposé coulissant, l’actionneur étant accessible par
la face inférieure soit de la boîte soit du bracelet; par le
fait que l’actionneur est maintenu en position de repos
en appui contre une butée par une action élastique ; par
le fait que l’actionneur comprend une cavité qui, en po-
sition de repos, est au moins partiellement alignée avec
l’ouverture latérale de l’évidement ; par le fait que ledit
actionneur présente un verrou coopérant avec l’ouvertu-
re de la languette de l’élément mâle, ledit verrou s’enga-
geant dans l’ouverture de la languette sous l’action élas-
tique lorsque la languette est introduite dans la cavité de
l’actionneur via l’ouverture latérale de l’élément femelle.
[0006] Les dessins annexés illustrent schématique-
ment et à titre d’exemple non limitatif une forme d’exé-
cution d’un dispositif de fixation d’un bracelet sur une
boîte de montre selon l’invention.

La figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
dispositif de fixation selon une forme d’exécution de
l’invention.
La figure 2 est une vue en coupe du dispositif de la
figure 1 en état assemblé.
La figure 3 est une vue en plan d’une montre assem-
blée à un bracelet à l’aide du dispositif de fixation
selon une variante.
La figure 4a est une vue en perspective éclatée de
l’élément mâle du dispositif de fixation et d’un maillon
d’attache du bracelet selon la variante de la figure 3.
La figure 4b est une vue de la face arrière de l’élé-
ment mâle illustré à la figure 4a.
La figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 3 des moyens de fixation de l’élément
mâle au bracelet de montre selon cette variante.

[0007] En référence aux figures, le dispositif de fixation
selon une forme d’exécution privilégiée comprend un
premier élément mâle 1 fixé à l’extrémité d’un bracelet 5
et un second élément femelle 2 porté par la carrure 3
d’une boîte de montre 4 conventionnelle comprenant en
outre une lunette et un fond (non illustrés).
[0008] L’élément mâle 1 peut être accouplé au bracelet
5 par tout moyen d’accouplement approprié. Selon la for-
me d’exécution des figures 1 et 2 où le bracelet 5 est
souple (notamment en cuir, en plastique ou en caout-
chouc) l’élément mâle 1 est fixé audit bracelet 5 par l’in-
termédiaire d’un insert métallique (non illustré) lui-même
fixé de manière appropriée audit bracelet, par exemple
par surmoulage.
[0009] Dans la variante illustrée aux figures 3, 4a, 4b
et 5 l’élément male 1 est intégré dans un bracelet métal-
lique. Dans ce cas, l’élément mâle 1 peut être accouplé
à un maillon d’attache 6 faisant partie du bracelet métal-
lique (les autres maillons du bracelet ne sont pas repré-
sentés dans ces figures) à l’aide par exemple d’une gou-
pille (également non représentée). Selon cette variante,
l’élément mâle 1 comporte des tenons 1b destinés à coo-
pérer avec des encoches/mortaises 7 du maillon d’atta-
che 6. Le maillon d’attache 6 comporte des trous filetés
6a dans lesquels sont vissées des vis 23. L’élément mâle
1 est ainsi fixé au maillon d’attache 6 du bracelet en in-
sérant les tenons 1b dudit élément dans les encoches 7
du maillon d’attache 6. L’élément mâle 1 comporte de
plus des trous 1 a se terminant par des lamages 1 c et
par lesquels les têtes des vis 23 sont accessibles. Une
fois l’élément mâle 1 inséré dans le maillon d’attache 6,
les vis 23 sont dévissées de manière à ce que leurs têtes
s’insèrent dans le lamage correspondant de l’élément
mâle 1, comme illustré à la figure 5. Les vis 23 permettent
ainsi de supprimer le jeu éventuel entre l’élément mâle
1 et le maillon d’attache 6 et empêchent toute désolida-
risation des deux pièces. Bien entendu, tout autre moyen
de fixation approprié de l’élément mâle 1 au maillon d’at-
tache 6 (ou à un insert métallique) pourrait être utilisé.
[0010] L’élément mâle 1 comporte une languette 8 pré-
sentant une ouverture oblongue 9 et fermée sur elle-mê-
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me et dont l’extrémité libre 22 présente une forme bi-
seautée, comme illustré aux figures 1, 2 et 5.
[0011] De préférence et comme illustré à la figure 1,
l’élément femelle 2 est solidaire de la carrure 3 de la boîte
de montre 4 et venu d’une seule pièce avec ladite carrure
3. L’élément femelle 2 occupe l’espace entre les cornes
10 conventionnelles de la boîte de montre 4.
[0012] Dans la forme d’exécution illustrée à la figure
1, l’élément femelle 2 présente un évidement traversant
11 débouchant sur la face inférieure et la face supérieure
de la carrure 3. L’évidement 11 comporte à une hauteur
déterminée un rebord 20 servant de butée à un action-
neur, ici en forme d’un élément poussoir 15 s’insérant
dans l’évidement 11 par la face supérieure de la carrure
3 et destiné à coulisser dans ledit évidement.
[0013] L’évidement 11 présente encore une ouverture
latérale 21 visible sur la figure 2 et débouchant sur sa
face latérale libre en direction de l’élément mâle 1 porté
par le bracelet 5.
[0014] L’élément poussoir 15 comprend une portion
19 actionnable par un utilisateur et atteignable par ledit
utilisateur par l’ouverture inférieure de l’évidement 11 de
l’élément femelle 2. En position de repos - c’est-à-dire,
quand l’élément poussoir 15 repose sur le rebord 20 de
l’élément 2 - ladite portion 19 peut faire saillie de l’évide-
ment 11 mais, de préférence, ne dépasse pas dudit évi-
demment, se positionnant au même niveau que le fond
de la boîte de montre 4 pour éviter toute gêne lors du
port de la montre.
[0015] L’élément poussoir 15 comprend en outre une
cavité 16 alignée (du moins partiellement) en position de
repos avec l’ouverture latérale 21 de l’élément femelle 2
et destinée à recevoir la languette 8 de l’élément mâle
1. De préférence, la cavité 16 est orientée sensiblement
perpendiculaire au plan du mouvement de l’élément
poussoir dans l’évidement 11, mais cette orientation peut
varier selon la forme de la boîte de montre et du bracelet.
L’élément poussoir 15 comprend dans ladite cavité 16
un bec de verrouillage 17 illustré à la figure 2 dont l’ex-
trémité 23 est biseautée de manière à pouvoir coopérer
avec l’extrémité libre 22 de la languette 8 de l’élément
mâle 1 comme on le verra plus loin. Le bec de verrouillage
17 est destiné à s’insérer dans l’ouverture oblongue 9 de
la languette 8.
[0016] Selon la forme d’exécution illustrée, le dispositif
comprend encore un couvercle 12 fixé sur l’élément fe-
melle 2 au moyen de vis 14, tel qu’illustré à la figure 1.
Ce couvercle 12 couvre la face supérieure de l’élément
femelle 2 et donc de l’évidement 11 et se place dans le
prolongement de la lunette de la boîte de montre 4. Les
vis 14 fixant le couvercle à la carrure 3 pourraient être
remplacées par tout autre moyen de fixation approprié.
Le couvercle 12 sert de plus à cacher le dispositif de
fixation préservant ainsi l’esthétique de la montre.
[0017] Au moins un, mais de préférence deux ressorts
18 sont placés entre l’élément poussoir 15 et la face in-
férieure du couvercle 12. Ainsi, une fois l’élément pous-
soir 15 inséré dans l’évidemment 11 de l’élément femelle

2, les ressorts 18 positionnés et le couvercle 12 fixé, ledit
élément poussoir 15 soumis à l’action élastique des res-
sorts 18 est maintenu en appui contre le rebord 20 de
l’évidement 11 de l’élément femelle 2.
[0018] En position de repos, l’élément poussoir 15 re-
pose sur le rebord 20 de l’évidement 11, maintenu dans
cette position par l’action élastique des ressorts 18 ; la
cavité 16 de l’élément poussoir 15 est donc alignée avec
l’ouverture latérale 21 de l’élément femelle 2 ; le bracelet
5 peut alors être fixé à la boîte de montre 4 en introduisant
la languette 8 de l’élément mâle 1 par ladite ouverture
latérale dans ladite cavité 16.
[0019] La position du bec de verrouillage 17 est telle
que, à un certain point, l’extrémité libre 22 de la languette
8 vient buter contre ledit bec de verrouillage 17. Grâce
à leurs formes biseautées complémentaires, lorsque la
languette 8 est insérée plus avant dans la cavité 16 de
l’élément poussoir 15, elle soulève le bec de verrouillage
17 et l’élément poussoir 15 coulisse vers le haut dans
l’évidement 11 compressant les ressorts 18. On remar-
que qu’il est nécessaire que la cavité 16 de l’élément
poussoir 15 soit dimensionnée de sorte à rendre ledit
mouvement possible.
[0020] Une fois l’élément poussoir en position haute,
la languette 8 peut être poussée plus avant dans la cavité
16 et dans l’élément femelle 2 jusqu’au moment où le
bec de verrouillage 17 se trouve au dessus de l’ouverture
oblongue 9 de ladite languette 8. A ce moment, sous
l’action des ressorts 18, l’élément poussoir 15 coulisse
en sens inverse dans l’évidement 11 pour reprendre ap-
pui sur le rebord 20 et ce faisant le bec de verrouillage
17 s’engage dans l’ouverture oblongue 9 de la languette
8. Le bracelet 5 est alors solidement fixé à la boîte de
montre 4, la languette 8 étant maintenue dans l’élément
femelle par le bec de verrouillage de l’élément poussoir
15 comme illustré à la figure 2. De préférence, la forme
et les dimensions du bec de verrouillage 17 correspon-
dent à la longueur et la largeur de l’ouverture oblongue
9 de sorte qu’en position accouplée le bracelet soit fixé
sans jeu sur la boîte de montre.
[0021] Pour démonter le bracelet 5 de la boîte de mon-
tre 4, l’utilisateur pousse vers le haut l’élément poussoir
15 via la portion 19 actionnable dudit élément, accessible
depuis la face arrière de la boîte de montre 4. Les ressorts
18 sont compressés, l’élément poussoir coulisse vers le
haut dans l’évidement 11 et ce faisant le bec de ver-
rouillage 17 est dégagé de l’ouverture oblongue 9 de la
languette 8 de l’élément mâle 1. Ainsi, l’utilisateur, en
tirant le bracelet tout en maintenant la pression sur l’élé-
ment poussoir 15, peut dégager la languette 8 de l’élé-
ment femelle 2 et ainsi séparer le bracelet 5 de la boîte
de montre 4.
[0022] En variante, l’élément poussoir et en particulier
la partie actionnable 19 pourrait faire saillie par rapport
au fond de la boîte de montre, en fonction de la concep-
tion de la pièce d’horlogerie.
[0023] Dans une autre variante (non illustrée), l’action-
neur 15 tel que décrit ci-dessus pourrait coulisser vers
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le bas, en direction du fond de la boîte, tout en restant
accessible par la face arrière de la boîte de montre. Dans
ce cas, les ressorts 18 exerceraient sur l’actionneur une
force élastique dirigée vers le haut de la boîte de montre.
Selon cette variante, pour séparer le bracelet 5 de la
boîte de montre 4, l’utilisateur doit tirer l’actionneur vers
le bas. Lorsque l’utilisateur tire sur l’actionneur, une par-
tie importante de ce dernier fait saillie par rapport au fond
de la boîte de montre, un rebord dans l’évidement 11
empêchant cependant l’actionneur de sortir totalement
de cet évidement. De préférence, dans cette variante,
l’actionneur a une forme facilitant son tirage par l’utilisa-
teur et peut comporter une projection préhensible par
l’utilisateur. Finalement dans cette variante, les formes
biseautées de l’extrémité libre de la languette de l’élé-
ment mâle 1 et du bec du verrouillage de l’actionneur 15
seraient inversées afin que la languette conduise le bec
de verrouillage vers le bas quand l’élément male 1 est
inséré dans l’élément femelle 2. Les autres composants
et le fonctionnement de cette variante sont en tout point
similaires à ceux décrits dans la forme d’exécution ci-
dessus.
[0024] En variante également, l’élément femelle 2
pourrait ne pas être venu d’une pièce avec la carrure
mais fixé par tout moyen approprié entre les cornes de
cette dernière. Notamment, l’élément femelle pourrait
être articulé entre les cornes de la carrure par une bar-
rette télescopique traditionnelle. L’invention pourrait
alors s’adapter à toute boîte de montre munie de cornes
conventionnelles.
[0025] De même, l’élément mâle pourrait être articulé
sur le bracelet 5, métallique ou souple, de manière con-
ventionnelle par une barrette télescopique.
[0026] Selon une autre variante non illustrée, l’élément
femelle 2 pourrait ne pas être d’un seul tenant solidaire
de la carrure 3. Par exemple, ledit élément femelle pour-
rait être constitué par plusieurs pièces qui une fois as-
semblées forment l’évidement 11. Les dites pièces cons-
tituant alors l’élément femelle pourraient être portées les
unes par la carrure 3, les autres par le fond ou la lunette
de la boîte de montre 4 par exemple ou simplement être
des pièces supplémentaires. Dans ces variantes, l’ac-
tionneur 15 est inséré dans l’évidement 11 avant l’as-
semblage desdites pièces. Selon cette variante égale-
ment, le couvercle 12 peut ne plus être nécessaire, une
des pièces constituant l’élément femelle 2 pouvant servir
de cloison supérieur et ainsi limiter la course de l’action-
neur 15 dans l’évidemment 11. Les ressorts 18 pour-
raient prendre appui dans cette variante sur une des piè-
ces solidaires de la carrure et/ou de la boîte constituant
l’élément femelle 2. Les autres composants et le fonc-
tionnement de cette variante sont en tout point similaires
à ceux décrits dans la forme d’exécution présentée ci-
dessus.
[0027] Pour toutes ces formes d’exécution et varian-
tes, le second élément femelle 2 pourrait être fixé à l’ex-
trémité du bracelet 5 et le premier élément mâle 1 pourrait
être porté par la boîte de montre 4. Encore une fois dans

ces cas les composants et leur fonctionnement sont en
tout point similaires à ce qui est décrit ci-dessus.
[0028] Il est évident que les variantes décrites ci-des-
sus peuvent se combiner entre elles.
[0029] On réalise ainsi un dispositif simple et robuste.
Il permet un accouplement et un désaccouplement du
bracelet de la boîte de montre aisé, sans outil et sans
jeu, tout en interdisant toute séparation involontaire du
bracelet de la boîte de montre.
[0030] De plus, aucun des organes d’accouplement et
de verrouillage n’est visible du dessus de la boîte de mon-
tre ou du bracelet, et le dispositif peut être utilisé pour la
fixation de tout type de bracelet, métallique, en cuir, en
plastique, etc.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un bracelet (5) sur une boîte
de montre (4) comportant un élément mâle (1) et un
élément femelle (2), l’un desdits éléments étant des-
tiné à être fixé sur le bracelet (5) et l’autre à être fixé
sur la boîte de montre (4) ; l’élément mâle (1) com-
prenant une languette (8) présentant une ouverture
(9) ; l’élément femelle (2) comportant une ouverture
latérale (21) débouchant sur sa face latérale libre et
étant apte à recevoir ladite languette; caractérisé
par le fait que l’élément femelle (2) comporte un
évidement (11) dans lequel un actionneur (15) est
disposé coulissant, l’actionneur étant accessible par
la face inferieur soit de la boite (4) soit du bracelet
(5) ; par le fait que l’actionneur (15) est maintenu
en position de repos en appui contre une butée (20)
par une action élastique (18) ; par le fait que l’ac-
tionneur (15) comprend une cavité (16) qui, en po-
sition de repos, est au moins partiellement alignée
avec l’ouverture latérale (22) de l’évidement (11) ;
par le fait que ledit actionneur (15) présente un ver-
rou (17) coopérant avec l’ouverture (9) de la languet-
te (8) de l’élément mâle (1), ledit verrou s’engageant
dans l’ouverture (9) de la languette (8) sous l’action
élastique (18) lorsque la languette (8) est introduite
dans la cavité (16) de l’actionneur (15) via l’ouverture
latérale (21) de l’élément femelle (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’élément mâle (1) est fixé au bracelet (5)
et l’élément femelle (2) est fixé à la boite (4).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que la partie de l’élément femelle définissant
l’évidemment (11) est venue d’une seule pièce avec
la boite de montre (4).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la butée (20) est
constituée par un rebord disposé dans l’évidement
(11) de l’élément femelle (2).
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5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l’action élastique
est constituée par au moins un ressort (18) placé
entre l’actionneur (15) et une partie solidaire soit de
la boite (4) soit du bracelet (5).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l’actionneur (15)
comprend un élément poussoir monté coulissant
dans l’évidement (11).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait qu’un couvercle (12) est fixé sur la face su-
perieure de l’élément femelle (2) et sert de butée à
l’action élastique (18).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l’actionneur (15) est
entièrement situé dans l’élément femelle (2) tout en
restant accessible par la face arrière de cet élément
femelle (2).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le verrou (17) de
l’actionneur (15) et l’extrémité libre de la languette
(8) ont des formes biseautées complémentaires afin
que, lorsque la languette (8) est introduite dans la
cavité (16) de l’actionneur (15), la languette (8) dé-
place l’actionneur (15) contre l’action élastique (18).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la cavité (16) est
orientée sensiblement perpendiculaire au plan du
mouvement de l’actionneur (15) dans l’évidement
(11).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• CH 179155 [0002]
• FR 1409848 [0002]
• CH 676073 [0002]

• US 4414719 A [0002]
• FR 2206060 [0002]
• US 6481069 B [0002]
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